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Nos Formations  Programmes et bon de commande 
1. La CET  Contribution Économique Territoriale   (ex Taxe Professionnelle) 

2. Déterminer le résultat fiscal et calculer l’Impôt Société 

3. Immobilisations, maîtriser les règles comptables et fiscales 

4. Pratiquer l’intégration fiscale 

5. Les normes IFRS 

LA GESTION FISCALE ET COMPTABLE DE L’ENTREPRISE 

Cibles 

Les responsables et gestionnaires 
des services fiscaux, comptables et 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŦƛǎŎŀƭƛǎǘŜǎ 
et toute personne en charge des 
ƛƳǇƾǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ  

Préparer sa formation 
La journée dédiée à la CET (Contribution 
Économique Territoriale) détaille les 
nouvelles règles applicables à compter 
ŘŜ нлмл Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
Taxe Professionnelle. 

La journée dédiée au résultat fiscal per-
met de connaître les règles de calcul de 
ƭΩƛƳǇƾǘ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎŀƭŀǊƛŞǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞπ
hender les règles de gestion des déficits. 
9ƴŦƛƴΣ ŜƭƭŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀπ
blissement des tableaux fiscaux de la 
liasse fiscale. 

La journée dédiée aux immobilisations 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ 
traitement comptable et fiscal relatives à 
ce poste. 

[ŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ 
a pour but de connaître les règles et 
conditions relatives à ce régime privilé-
ƎƛŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎƻŎƛŞπ
ǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ǇŀǊ 
ailleurs de découvrir la liasse fiscale spé-
cifique à ce régime. 

La journée dédiée aux normes IFRS traite 
des principales normes de ce référentiel 
ǉǳƛ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ 
ce référentiel, la réalité économique des 
opérations prend le pas sur leur appa-
ǊŜƴŎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 
fondamentale avec le référentiel français 
très impacté par les règles fiscales et 
juridiques. 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

ϝ [ŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀ 
définitivement été intégrée dans la loi de 
finances pour 2010. La taxe professionnel-
le laisse donc la place à la contribution 
économique territoriale (CET) se compo-
sant elle-même de la CFE et de la CVAE.. 

ϝ [Ŝ ŘǊƻƛǘ ŦƛǎŎŀƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳπ
pliqué. La maîtrise des règles de détermi-
nation du résultat fiscal et du calcul de 
ƭΩƛƳǇƾǘ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭŀ 
Ŧƻƛǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƳǇƾǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduire notablement tout risque de re-
dressement fiscal. 

ϝ [Ŝ tƭŀƴ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ 
petite révolution en 2005 en intégrant de 
nouvelles règles issues du référentiel IFRS 
relatives aux immobilisations. La gestion 
du poste Immobilisations est devenue plus 
complexe. La maîtrise de ces règles de-
ǾƛŜƴǘ ŘŞǎ ƭƻǊǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
que des divergences apparaissent entre 
comptabilité et fiscalité. 

ϝ ¦ƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ Ǌŝπ
ƎƭŜǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŦƛǎŎŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳπ
pe fortement intégré. 

ϝ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ LCw{ ǎΩŀǇǇƭƛπ
que par obligation aux groupes côtés 
depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нллрΦ [ΩL!{. ŀ ǇǳōƭƛŞ 
Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ta9Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ LCw{ 
et de les mettre en perspective avec les 
normes IFRS PME et les normes françaises. 



 

Siège social : 4, rue plichon - 75011 PARIS 
Tel. 01 55 28 81 81 - Fax. 01 55 28 81 82 - www.euprosoft.fr - info@euprosoft.fr 

SARL AU CAPITAL DE 60 000 EUROS - RCS B 417 622 669 00022 - Code APE 6202A - TVA : FR 14 417 622 669 

 formations 2010   Page 2 / 7 Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites 

La CET  
Contribution Économique Territoriale 

(remplace la Taxe Professionnelle) 

La réforme de la taxe profes-
sionnelle a définitivement été 
intégrée dans la loi de finances 
pour 2010. La taxe profession-
nelle laisse donc la place à la 
contribution économique terri-
toriale (CET) qui lui succède. 

La CET se compose elle-même 
de deux taxes nouvelles :  

- La cotisation foncière des en-
treprises (CFE), 

- La contribution sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE). 

[ŀ /C9 ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞŜ 
sur les valeurs locatives fonciè-
res avec quelques aménage-
ments alors que la CVAE résulte 
ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
ajoutée. 

Cibles 

Directeurs administratifs et 
financiers, responsables comp-
tables et financiers, Compta-
ōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
des questions fiscales, fiscalis-
tes, Toute personne en charge 
des impôts locaux. 

Objectifs 

Maîtriser la Contribution Éco-
nomique Territoriale (CET) en 
vigueur depuis le 1er janvier 
2010. 

Gérer et optimiser le passage 
de la Taxe Professionnelle à la 
CET. 

Connaître les nouvelles obliga-
tions déclaratives. 

Appréhender les différentes 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
dégrèvement. 

Durée 

Une journée,  en  formule  
intra-entreprise  ou  inter- 
entreprises. 

мΦ [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ 
entreprises (CFE) 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

.ŀǎŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛπ
tion. 

оΦ aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la CET 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜπ
ment vers la nouvelle CET. 

Plafonnement de la CET en 
fonction  de  la  valeur  
ajoutée. 

Dégrèvements pour réduc-
tion  et pour cessation  
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Autres mesures de réduc-
tion. 

 

Programme 

2. Cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises 
(CVAE) 

Personnes imposables. 

Calcul de la CVAE. 

Obligations déclaratives et 
échéances de paiement. 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LA GESTION FISCALE ET COMPTABLE DE L’ENTREPRISE 
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Déterminer le résultat fiscal  
et calculer l’IS 

[ΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 
une somme de travail très impor-
tante pour une entreprise. Sa non 
maîtrise peut entraîner de lourds 
redressements fiscaux.  
Il est donc impératif que les services 
comptables et financiers en maîtri-
sent toutes les règles.  
Le droit fiscal français est            
particulièrement compliqué,       
offrant parfois différentes options 
applicables. Il est ainsi possible pour 
ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǾƛǎŞŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩL{ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ   
règles tout en minimisant les      
risques.  
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳƻŘǳƭŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘƻƴŎ Ł 
acquérir les règles fiscales de déter-
mination du résultat fiscal et de 
ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘΩL{Φ 
 

Cibles 

Responsables et gestionnaires 
des  serv ices  f i scaux ,          
comptables et financiers de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Objectifs 

Maîtriser les règles et les    
mécanismes de détermination 
du résultat fiscal. 

/ŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ        
sociétés. 

Compléter les tableaux 2058 et 
2059 de la liasse fiscale. 

Traiter les situations déficitai-
res. 

Durée 

Une journée,  en  formule  
intra-entreprise  ou  inter- 
entreprises. 

мΦ LƳǇƾǘ ǎƻŎƛŞǘŞ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ 
généralités 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Schéma de détermination 
du résultat fiscal. 

 
нΦ 5ŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 

Frais généraux. 

Provisions. 

Amortissements. 

Dépréciation. 

 

рΦ 5ŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 
fiscal et de l’IS à payer 

Détermination du résultat 
fiscal. 

/ŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘΦ 

/ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 

tŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘΦ 

 
сΦ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
 

 
 

Programme 

3. Imposition des produits 

Généralités. 

Revenus mobiliers. 

Régime spécial des sociétés 
mères et filiales. 

Subventions. 

 

пΦ wŞƎƛƳŜǎ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ 
values à long terme 

Régime des plus values à 
long terme. 

Imposition des plus values. 

Suppression de la réserve 
spéciale. 

Imputation des moins    
values. 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LA GESTION FISCALE ET COMPTABLE DE L’ENTREPRISE 
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Immobilisations, 
Maîtriser les règles comptables et fiscales 

 

Les règlements 2002-10 et 2004-06 du 
CRC ont introduit dans notre droit 
comptable des règles de gestion des 
immobilisations directement issues du 
référentiel IFRS. 

La gestion du poste Immobilisations 
devient plus complexe. Ces nouvelles 
dispositions renforcent la technicité du 
suivi comptable des immobilisations. 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ 
tous points ces nouvelles règles comp-
tables. Des points de divergences po-
tentiels entre règles comptables et rè-
gles fiscales sont devenus importants 
depuis le 1er janvier 2005. 

Cette formation vous permet de traiter 
l'ensemble des questions comptables et 
fiscales relatives aux immobilisations et 
vous donne des réponses pratiques aux 
difficultés rencontrées au quotidien 
dans la gestion du poste Immobilisa-
tions. 

Cibles 

Responsables comptables et   
financiers, Comptables et finan-
ciers chargés de la gestion des 
immobilisations, Contrôleurs de 
gestion, Fiscalistes, Collabora-
ǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
comptable. 

Objectifs 

Comprendre le contexte des nouvelles 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎΣ ƭŜǳǊ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
vigueur, 

Expliquer les principaux impacts et 
conséquences fiscales liées aux princi-
pales modifications  apportées aux  
règles du PCG relatives aux actifs, 

Maîtriser la distinction entre charges et 
immobilisations, 

Savoir identifier les composants au sein 
ŘΩǳƴŜ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Savoir gérer le fichier des immobilisa-
tions dans le cadre de la nouvelle régle-
mentation comptable et fiscale, 

9ǘǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
comptables et fiscaux des décisions de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ. 

Durée 

Deux journées,  en  formule  
intra-entreprise ou inter-
entreprises. 

мΦ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ  ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ   Ŝǘ   
dépréciations des actifs : quels 
changements fiscaux ? 

 

нΦ !ŎǘƛŦǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŞǎ Υ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
critères et incidences fiscales 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀπ
ǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘƛŦ 
corporel et incorporel, 

Les conséquences fiscales en cas  
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞƭŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎǘƛŦ 
immobilisé, 

Les conséquences fiscales pour les 
dépenses relatives à des immobilisa-
tions existantes, 

Les dépenses ultérieures : charges ou 
immobilisations, 

Les règles spécifiques à certaines  
dépenses (pièces de sécurité, mises en 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ΧύΦ 

 

[ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
corporelles non décomposées, 

[ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 
décomposées, 

Les amortissements exceptionnels 
fiscaux   et   les   amortissements   
dérogatoires. 

 

сΦ [Ŝǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 
des actifs immobilisés 

Nouvelles règles comptables et fisca-
les gouvernant la dépréciation des 
actifs, 

Les conséquences fiscales  de ces  
nouvelles règles. 

 

7. Traiter  les  sorties  d'immobili-
sations 

Cessions à titre onéreux, à titre gra-
tuit, échange,  

Immobilisations détruites, mises au 
rebut, 

Les inventaires physiques. 

Programme 
оΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ 
d’une immobilisation corporelle 

Quand doit-on décomposer un actif ? 

[Ŝǎ  ŘŞǇŜƴǎŜǎ  ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ   Ŝǘ  ŘŜ  
réparation : charges ou composants ?  

[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ  Ŧŀƛǎŀƴǘ  
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ 
de gros entretien  et  de  grandes  
révisions. 

 

пΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ  

immobilisés 

Les immobilisations acquises à titre 
onéreux ou à titre gratuit, 

Les immobilisations acquises par voie 
ŘΩŀǇǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ  

Les immobilisations produites par 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 

рΦ [ΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
immobilisés 

La  nouvelle  définition des biens 
amortissables, 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LA GESTION FISCALE ET COMPTABLE DE L’ENTREPRISE 
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Pratiquer l’intégration fiscale  
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
particulièrement intéressant pour 
les groupes français  fortement  
intégrés. Ce régime bénéficie en 
effet aux groupes dans lesquels une 
société mère tête de groupe détient 
de façon directe ou indirecte les 
différentes entités constituant le 
groupe à hauteur au moins de 95 %. 
[Ωǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǎǘ 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ  ƭŀ  ŎƘŀǊƎŜ  ŘΩƛƳǇƾǘ  
ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜΦ [ŀ 
ƳƛǎŜ  Ŝƴ  ǆǳǾǊŜ  ŘŜ  ŎŜ  ǊŞƎƛƳŜ  
requiert   des   compétences   tech-
ƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊΦ 

Cibles 

Responsables et gestionnaires 
des  serv ices  f i scaux ,          
comptables et financiers de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Objectifs 

Connaître les règles du régime 
ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΣ 

Savoir calculer les résultats 
individuels  et  le  résultat  
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΣ 

Compléter les imprimés fiscaux 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ  Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ  
fiscale. 

Durée 

Deux journées en formule 
intra-entreprise  ou  inter-           
entreprises. 

мΦ LƴǘŞǊşǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 
 
 
нΦ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ 
 
 
оΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
l’intégration fiscale 

 

 

пΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ŘŜ 
l’intégration fiscale 
 

 

тΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ǾŀƭǳŜǎ Ł 
long terme 

Situation individuelle des 
sociétés, 

{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 
8. Le paiement et la compta-
bilisation de l’impôt société 

wŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭΩL{ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΣ 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩL{Σ 

La méthode de neutralité. 

 
9. Sorties du groupe : causes 
et conséquences 
 

Programme 

рΦ [ŀ  ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ  ŘŜǎ   
résultats  individuels  de   
chaque société 

Les déficits antérieurs  à  
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ 

[Ŝǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ 
intégré, 

Le traitement des dividendes 
encaissés. 

 
сΦ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭπ
tat d’ensemble du groupe 

Le retraitement des résultats 
individuels, 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  

LA GESTION FISCALE ET COMPTABLE DE L’ENTREPRISE 
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Les normes IFRS [Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ LCw{ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
impérative pour les groupes côtés 
depuis le 1er janvier 2005 au sein de 
la  communauté   économique   
européenne. 
[ΩL!{. ŀ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ǳƴŜ 
ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ta9Φ /ŜǘǘŜ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
économique actuelle avec une  
mondialisation des affaires et la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ƭŀƴƎŀƎŜ 
comptable tant pour les grandes 
entreprises que pour les entités de 
taille plus modeste. 
Par rapport aux IFRS complètes, la 
norme IFRS PME se veut moins  
dense, mais surtout plus simple à 
utiliser pour les préparateurs des 
états financiers. Ainsi sont privilé-
ƎƛŞŜǎ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de comptabilisation dont la mise en 
ǆǳǾǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜΦ 

Cibles 

Responsables et gestionnaires 
des  serv ices  f i scaux ,          
comptables et financiers de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Objectifs 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ  ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ  
normes IFRS et de les mettre en 
perspective avec les normes IFRS 
PME et avec les normes françaises. 

Lƭ ǎΩŀƎƞǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
conceptuel du référentiel IFRS, la 
présentation des états financiers, 
les notions de juste valeur et de 
coût amorti. Le principe préémi-
nent dans le référentiel IFRS étant 
le principe de la prédominance de 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀπ
tion sur son apparence juridique, 
principe qui conduit par exemple à 
retraiter les contrats de crédit-bail. 

Durée 

Une journée par module, les 
deux  modules   sont   indé-
pendants. Ces journées sont 
proposées en formule intra-
entreprise  ou  inter-           
entreprises. 

Programme module 1 
ό¦ƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜύ 
 

мΦ /ŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ LCw{ 

2. Etats financiers en normes IAS / IFRS : IAS 1 

3. Immobilisations incorporelles : IAS 38 

4. Immobilisations corporelles : IAS 16 et IFRS 5 

рΦ 5ŞǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Υ L! ос 

6. Stocks : IAS 2 

 

 

Programme 

Programme module 2 
ό¦ƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜύ 
 

1. Normes sur les passifs  
Provisions pour risques et charges : IAS 37 

Avantages du personnel : IAS 19 
 

2. Instruments financiers : IAS 32, 39 et IFRS 7 

3. Impôts différés : IAS 12 

 

 

Nos formations sont proposées selon 2 formules : 

Inter entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 

Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    
Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation,     
Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

Les demandes sont généralement orientées intra-entreprise dans vos locaux (nous pouvons ainsi, ensemble, préparer le pro-
gramme adapté à vos besoins et aux attentes de votre entreprise). Cependant certains nous sollicitent pour une formation inter 
entreprises dans une ville choisie. Nous répondons positivement à cette demande et organisons spécifiquement une telle forma-
tion. Si tel est votre souhait, merci de nous contacter.  
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Société :    ____________________________________ 
Ä WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀŘǊŜǎǎƛŜȊ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
      formation. όbƻǘǊŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Υ 11.75.33878.75). 

Ä  WŜ Ƨƻƛƴǎ ǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 350 Euros ƭƛōŜƭƭŞ 
      Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 9¦twh{hC¢Φ 

Toutes nos formations peuvent être prises en charge par votre 
budget de formation professionnelle 

Date, cachet de la société et signature 
  

  
  

  

  
  

  

Adresse  :   ____________________________________ 

                    ____________________________________ 

                    ____________________________________ 

Contact :    ____________________________________ 

Fonction :   ____________________________________ 

Tél, fax :      ____________________________________ 

E-mail :        ____________________________________ 

Bon de commande 

La CET, Contribution Économique Territoriale 
Déterminer le résultat fiscal et calculer l’IS 

Immobilisations, maîtriser les règles comptables et fiscales 
Pratiquer l’intégration fiscale 

Les normes IFRS 

1. Formation inter entreprises dans votre r®gion   (suivant calendrier) Euros HT 

Thèmes / Module Villes Dates 
Nombre de 
participants 

Coût pour 
1 participant  

= 

= 

 

  

       560 

    560 

Les confirmations/convocations vous seront adressées par courrier. Elles préciseront notamment les lieux 
et les horaires des formations. Les déjeuners sont pris en commun et compris dans le forfait. 

2. Formations intra -entreprise dans vos locaux    

 
= 
 

= 

 

Thèmes / Module Dates Nombre de 
participants 

Coût pour 
4 participants 

   
1 190 ** 

   
1 190 ** 

όϝϝύ [Ŝ ŦƻǊŦŀƛǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ п ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ    ǎƛ Ǉƭǳǎ Υ  Ҍ мпл ŜǳǊƻǎ Ƙǘ ǇŀǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘΦ 
Les dates sont à déterminer ensemble.    Dates souhaitées : ______________________________________ 

Soit un TOTAL hors taxes  :   

Calendrier  inter  entreprises  2010  

Villes  CET 
R®sultat 

fiscal et IS  

Immobilisations : r¯gles 

comptables et fiscales  

Normes IFRS  

Module 1  Module 2  

Paris  
Lun 07/06 Mer 02/06 Jeu 03/06 Ven 04/06 Jeu 10/06 Ven 11/06 

Mar 28/09 Mar 21/09 Mer 22/09 Jeu 23/09 Mer 29/09 Jeu 30/09 

Lyon  
Jeu 24/06 Lun 28/06 Mar 22/06 Mer 23/06 Mar 29/06 Mer 30/06 

Jeu 07/10 Mar 12/10 Mar 05/10 Mer 06/10 Mer 13/10 Jeu 14/10 

Strasbourg  
Jeu 17/06 Mar 06/07 Mar 15/06 Mer 16/06 Mer 07/07 Jeu 08/07 

Jeu 21/10 Mar 26/10 Mar 19/10 Mer 20/10 Mer 27/10 Jeu 28/10 

LA GESTION FISCALE ET COMPTABLE DE L’ENTREPRISE 


